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Règlement ministériel du 5 août 2002 portant publication de l'arrêté royal belge du 7 juillet 2002

modifiant la loi du 3 avril 1997 relative au régime fiscal des tabacs manufacturés.

Le Ministre des Finances,

Vu les articles 2. 6. 38. 41 et 42 de la Convention coordonnée instituant l’Union Economique belge-

luxembourgeoise. approuvée par la loi du 26 mai 1965;

Vu l‘article 6 de l‘arrêté grand-ducal du 24 avril 1922 relatif à la mise en vigueur des dispositions légales et

réglementaires en matière d’accises communes belge-luxembourgeoises:

Vu le règlement ministériel du 25 juillet 1997 portant publication de la loi belge du 3 avril 1997 relative au régime

général du tabac. modifiée par la suite;

Vu l’arrêté royal belge du 7 juillet 2002 modifiant la loi du 3 avril 1997 relative au régime fiscal des tabacs

manufacturés;

Considérant que son application au Grand-Duché de Luxembourg requiert des réserves et des adaptations.

Arrête :

Article unique. L‘arrêté royal belge du 7 juillet 2002 modifiant la loi du 3 avril 1997 relative au régime fiscal des

tabacs manufacturés est publié au Mémorial pour être exécuté au Grand-Duché de Luxembourg.

Luxembourg. le 5 août 2002.

Le Ministre des Finances.

jean-Claude luncker

Arrêté royal du 7juillet 2002 modifiant la loi du 3 avril 1997 relative au régime fiscal des tabacs manufacturés.

ALBERT Il. Roi des Belges.

A tous présents et à venir. Salut.

Vu la loi générale sur les douanes et accises coordonnée le 18 juillet 1977. notamment l'article 11. 5 1°";

Vu la Directive 2002/10/CE du Conseil du 12 février 2002 modifiant les Directives 92/79/CEE. 92/80/CEE et

95/59/CE en ce qui concerne la structure et les taux des accises applicables aux tabacs manufacturés;

Vu la loi du 3 avril 1997 relative au régime fiscal des tabacs manufacturés. modifiée par la loi du 4 mai 1999 et par

les arrêtés royaux des 26 avril 2000 et 13 juillet 2001, notamment l‘article 4. b) et c):

Vu l'avis du Conseil des douanes de l‘Union économique belge—luxembourgeoise du 19 juin 2002;

Vu l'avis de l‘inspection des Finances, donné le 29 mai 2002;

Vu l‘accord de Notre Ministre du Budget. donné le 20 juin 2002;

Vu l‘urgence motivée par le fait que le présent arrêté a pour objet de modifier la définition de cigares. telle que

donnée dans la Directive 95/59/CE du Conseil du 27 novembre 195 concernant les impôts autres que les taxes sur le

chiffre d‘affaire frappant la consommation des tabacs manufacturés. aux fins de garantir qu‘un type de cigare

ressemblant à de nombreux égards a une cigarette soit traité comme une cigarette pour ce qui est des accises; que

cette modification doit entrer en vigueur le 1er juillet 2002 au plus tard;

Vu l‘avis numéro 33.725/2 du Conseil d‘Etat. donné le 27 juin 2002 en application de l‘article 84. 1er alinéa. 2° des

lois coordonnées sur le Conseil d'Etat;

Sur la proposition de Notre Ministre des Finances et de l‘avis de Nos Ministres qui en ont délibéré en Conseil:

Nous avons arrêté et arrêtons :

Art 1”. Conformément à l‘article 3. 1) de la Directive 2002/10/CE du Conseil du 12 février 2002 modifiant les

Directives 92/79/CEE, 92/80/CEE et 95/59/CE en ce qui concerne la structure et les taux des accises applicables aux

tabacs manufacturés. l‘article 4. b) et c) de la loi du 3 avril 1997 relative au régime fiscal des tabacs manufacturés,

modifiée par la loi du 4 mai 1999 contenant des dispositions concernant les accises et par l‘arrêté royal du 26 avril

2000 relatif au régime fiscal des tabacs manufacturés. doit être modifiée comme suit :

“ b) les rouleaux de tabacs remplis d'un mélange battu et munis d‘une cape extérieure. de la couleur normale des

cigares, couvrant entièrement le produit. y compris le filtre le cas échéant ? mais non l‘embout dans le cas des cigares

avec embout -, et d‘une sous-cape. toutes deux en tabac reconstitué. lorsque leur masse unitaire. sans filtre ni embout.

est égale ou supérieure à 1,2 gramme et que la cape est apposée en hélice avec un angle aigu minimal de 30° par rapport

à l‘axe longitudinal du cigare:

c) les rouleaux de tabacs remplis d‘un mélange battu et munis d'une cape extérieure. en tabac reconstitué. de la

couleur normale des cigares. couvrant entièrement le produit. y compris le filtre le cas échéant - mais non l‘embout

dans le cas des cigares avec embout -. lorsque leur masse unitaire. sans filtre ni embout. est égale ou supérieure a 2.3

grammes et que leur circonférence est égale ou supérieure a 34 millimètres sur au moins un tiers de leur longueur. "

Art 2. Le présent arrêté produit ses effets au 1er juillet 2002.
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An. 3. Notre Ministre des Finances est chargé de l‘exécution du présent arrêté.

Par le Roi: Donnée à Bruxelles. le 7 juillet 2002.

Le Ministre des Finances. ALBERT

D. REYNDERS

Loi du 13 août 2002 portant approbation de l’Amendement à l’Accord relatif à la conservation des

chauves-souris en Europe du 4 décembre 1991, adopté à la troisième réunion des Parties à Bristol

du 24 au 26 juillet 2000.

Nous Henri. Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;

Notre Conseil d'Etat entendu;

De l'assentiment de la Chambre des Députés;

Vu la décision de la Chambre des Députés du 4 juillet 2002 et celle du Conseil d'Etat du 19 juillet 2002 portant qu‘il

n'y a pas lieu a second vote;

Avons ordonné et ordonnons:

Article unique. - Est approuvé l’Amendement à l‘Accord relatifà la conservation des chauves-souris en Europe du

4 décembre 1991, adopté à la troisième réunion des Parties à Bristol du 24 au 26 juillet 2000.

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Mémorial pour être exécutée et observée par tous ceux

que la chose concerne.

Le Ministre des Affaires Etrangères Cabasson. le 13 août 2002.

et du Commerce Extérieur, Henri

Lydie Polfer

Le Ministre de l’Environnement

Charles Goerens

Doc. pari. 4830; ses. end. 2001-2002.

AMENDEMENT DE L‘ACCORD

3ème Réunion des Parties

Bristol, Royaume-Uni, 24-26 Juillet 2000

Résolution 3.7

AMENDEMENT DE L‘ACCORD

LA REUNION DES PARTIES contractantes à l’Accord relatif à la Conservation des Chauves-souris

en Europe (par la suite .,l’Accor “),

Reconnaissant la nécessilé de mesures de conservation pour protéger toutes les populations de

Chiroptères en Europe et dans les Etats non européens de leur aire de répartition,

Guidée par la volonté commune de fortifier l‘Accord et sa portée.

A CONVENU:

1. De modifier le titre de l‘Accord comme suit:

,,Accord relatif à la Conservation des Populations de Chauves-sourîs d’Europe“;

2. De compléter le dernier paragraphe du préambule par:

..et dans les Etats non européens de leur aire de répartition“;


